




Communauté d'Agglomération du Sud 

Il est donc proposé à l'Assemblée 

- de fixer à 14 le nombre de vice-présidents ou à défaut, à 10, en cas de
vote défavorable,

- de désigner éventuellement, les autres membres composant le bureau.

Le Conseil est prié de bien vouloir en délibérer. 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le Conseil, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés, 

- fixe à 10 le nombre de vice-présidents,

- fixe à 2 le nombre de conseillers délégués, membres du bureau,

- autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer toutes
pièces relatives à cette affaire,

- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours
devant le Tribunal Administratif de la Réunion dans un délai de 2
mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.

Abstention : 00 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
La Secrétaire de séance, 

Dons TECHER 

1 Date de mise en ligne sur le site Internet de la CASUD : 

Contre: 00 Pour:48 

Le Président de séance, 

Jacquet HOARAU 
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